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Article 17

Textes authentiqiues et copies certifies

L'original de la présente Convention, dont les versions anglaise, arabe,

chinioise, espagnole, française et russe font également foi, sera déposé auprès

du Directeur général de l'Agence internationale de l'énergie atomique qui en

fera Parvenir des copies certifiées aux Etats Parties et à tous les autres

Et4ts.

EN FOI DE QUOI les 8ou5signis, dÛment habilitéSé ont signé la pr4sefte«

Convention. ouverte à la signature conformément aux dispositions du

Pa'ragraphe 1 de l'article 12.

ADOPTEE par la Conférence générale de l'Agence internationale de
aon om e réunie en session extraord~i arà ine ~

e mo, . ... mil neuf cent ...........


